
 
REPUBLIQUE FRANCAISE SYNDICAT MIXTE DE GESTION DU 
  PARC NATUREL REGIONAL DU VERDON 
DEPARTEMENT DES ALPES 
DE HAUTE PROVENCE EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU BUREAU 

11/09/2025 
L'an deux mille vingt-cinq, le onze septembre,  
Le Bureau du syndicat mixte de gestion du Parc naturel régional du Verdon s'est réuni à la salle Rébory – domaine 
de Valx à Moustiers Sainte Marie à 14h00 sous la présidence de M. Bernard CLAP. 
 

Etaient présents : 
12 représentants des communes (porteurs chacun d’1 voix) : Jean-Pierre BAGARRE : 
Aiguines ; Bernard CLAP : Trigance ; Jacques ESPITALIER : Quinson ; Jean-Pierre HERRIOU : 
Moissac-Bellevue ; Robert LAURENTI : Valensole ; Philippe MARANGES : Castellane ; Jean-
Marie PAUTRAT : Allons ; Laurence DEPIEDS : Saint Martin de Brômes ; Laurent GUIOU : 
Esparron de Verdon ; Jacques AVANIAN : Artignosc-sur-Verdon ; Antoine FAURE : Aups ; 
Corine PELLOQUIN : Bauduen. 

En 
exercice 

Présents 
et 

représentés 

 
Votants 

 

 
22 

15 
+ 
2 

 

17 

Total des voix : 20 
 

1 représentant du Conseil Régional PACA (porteur de 3 voix) : Georges BOTELLA. 
      

Date de convocation 
2 représentants des établissements publics de coopération intercommunale : (porteurs d’1 
voix chacun) : Michèle BIZOT-GASTALDI (communauté de communes Alpes Provence Verdon ; 
Christophe BIANCHI (Durance Luberon Verdon agglomération). 
 

Ont donné pouvoir :  
Magali STURMA-CHAUVEAU (Rougon) [1 voix] à Michèle BIZOT-GASTALDI et Claude BONDIL 
(Conseil départemental des Alpes de haute Provence) [2 voix] à Christophe BIANCHI 

28/08/2025 

 
Délibération  

n°25_09_B7_02 

 
 

Mise à jour de la programmation annuelle 2025 de la convention avec la SCP 

 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales 
Vu la Charte du Parc naturel régional du Verdon  

 
Le syndicat mixte du Parc du Verdon, gestionnaire du bassin versant du Verdon, porteur d’un SAGE et d’un Contrat 
rivière, a conclu en 2008 une convention de partenariat avec la SCP, pour la période 2008-2014, renouvelée pour les 
périodes 2014-2020 puis 2021-2026, et amendée d’un avenant en 2023. La convention prévoit notamment la 
contribution de la SCP aux actions et investissements permettant l’amélioration de la qualité de l’eau du Verdon et 
de ses affluents, mais aussi via un avenant, des actions et investissements permettant de sécuriser l’accès à l’eau, 
d’acquérir des connaissances sur les eaux souterraines et superficielles et d’accompagner les adaptations aux 
changements climatiques.  
 
Cette convention permet à la SCP d’apporter des moyens pour la gestion durable de l’eau du Verdon :  

• moyens financiers (à hauteur de 350 000 €/an pour l’assainissement + montant prévu pour l’avenant) 

• moyens humains (30 jours d’expertise) 
 
Il s’agit de la mise en œuvre concrète du principe de solidarité aval – amont, dont les élus du bassin du Verdon ont 
souhaité, dans le cadre du SAGE, la poursuite et le développement. 
 
La convention cadre de partenariat se traduit par un programme opérationnel annuel défini conjointement entre le 
syndicat mixte du Parc et la SCP. Ce programme est décliné par une programmation annuelle d’actions. 
 
Il est proposé de mettre à jour le prévisionnel de 2025 validé par la délibération n° 25-04-B3-06 du Bureau en date 
du 24 avril 2025. 
 
Mise à jour du prévisionnel 2025 : 

✓ 673 983€ de dépenses conventionnées prévues : (350 000€ d’enveloppe annuelle plus report des années 
2021-2022 accordé dans l’avenant à la convention) 
o Projets assainissement (STEP) 
o Projets SDAEP (schéma directeur eau potable) 
o 2 conventions pour financer des bus scolaires allant visiter le site du Tholonet (2024 et 2025) 
o Convention pour la pose de piézomètres (réseaux de suivis) 
o Conventions pour des réfections de réseaux 
o Conventions pour des protections, mises aux normes et amélioration de captage AEP  
o Convention pour l’étude et le poste ressource stratégique 

✓ Fond d’aide au conseil : poursuite des projets démarrés en 2024. 22 jours sollicités sur 30 disponibles.



 
… / … 
 
 

 
La répartition des financements prévus pour 2025 est susceptible d’être modifiée par l’ordre de sollicitation des 
communes concernées et de présentation des justificatifs et dossiers complets. 

 
Après en avoir délibéré et à l’unanimité, les membres du Bureau :  

- approuvent la programmation ainsi présentée,  
- autorisent le Président à signer les conventions d’aide financière entre les porteurs de projet, la SCP et le 

Parc du Verdon, 
- autorisent le Président à signer toute pièce utile à la réalisation de l’opération. 

 
 

Ainsi fait et délibéré le jour, mois et l'an susdits 
Suivent les signatures 

-  

Acte rendu exécutoire Pour extrait conforme 
Après transmission en Préfecture 
Le  Le Président 
et publication le Bernard CLAP 
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